
JOUHNAL OFFICIEL Dl). TERRITOIRE Dr TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FllA:'IICE 16:1 
--~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

apres Hvi~ tlu Cher ,lu Service des Douanes; 

L~ f.onseil ,l'Administration entendu: 

ARRt1;TE: 

AJ.TICUJ -1". Est atcori!ê a la Bank of British West Africa, 
le remboursement d'une somme .le 18.391.30 repr~8entant le 
montant des droH, payé, par elle pour la période du )!1 
Juillet 1922 au 26 Mars 1924 pour le magasinage d. mar
chandises appartenant à la Société Française du Togo et 
qu~elle avait saisies ~ arrôtée;; en Douane par exploit du 2i 
Juillet 19:!2. . 

ART. -2•...- Le présent arrêté sera enregistre, communi
qué et pnblîë partout où besoin sera. 

LomfÎ, le 18 Avril 1924 .. 

BONNECARRÈRE 

PAR AKRÈTÉ DU 18 AVRIL 1924 

Sont approuves e~ rendus exécutoires le role 
'Primitif et les rôles supplf'.flkutaires du Budget local 
du Territoire du To~o placé sous le mandat de la f"ranc~ 
afféTf'uts il l'exercice i924 1 ci après: 

Chapitre ·1·~ ~ IMpÔTS PURÇUS SUR. Rôu..; 

Artic.Ie ,t ec - h.pôrs PRRSONNBLS 

Paragraphe 2. - Impôt personnel sur les indigènes. 

Rôle supplémentaire n' Il . Cercle de Sokodé. 1.540.00 

Paragraphe :J. - Impot personnel sur la population 
lIottante. 

Rôle E)riruitif n" ln Cercle de 8okodé . 1.187.50 

Paragraphe 4. - Rachat des prestations en nalure 
( indigi'nes ) 

Rôle S.Pl.lèmentaire n' 9 - Cerde de ~okodé . 3.48~.00 

:\rticle 3. - PATRZ'TElIl LICBN'CES 

Parligraphc 1'", - Patente$, 

R,ôle supplé.mentaîl'c n" 10 - Cercle Ù~ ~okooé 280.50 

Total 6.493.00 

ARRf,TJi,- '\'0 89 ,lf"di/ù"'1 l'arrêlé ,Yo ï4 du 23 Mar, 1923 
fLC/'ordaut des su.ppléments d~ fiJfi('lt'ons el des '':ndemnilés 
d'1.·vl"r!w:.'i ((lU: rU1tl'tùmnair~s, f'mployh el agenls en ,.-.ervù·e 
dans If' TN'ritoire du Togo, 

l.,~ Gouverneur deR Colonie... 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire tlt" la République. 

Yu le décret du :23 Mars i9~t déterminant les attributions 
elles ponvoirs dn Commissaire fie lu Répnblique au Togo. 

Vu l'arrêté No 74 du 23 !lfars 192:3, accordant des 
supplémenls de fonctions et des indemnités diverses aux 
fonctionnaires, employés et agents en service dans le Ter
ritoire dn To~() : 

Le Conseil ri' Administratîon .,ntendu, 

ARRlI:U: 

AIlTlCLIl tt r
• - L'irld~mnité pour la liquidation des droits 

dB ",'hari, attrihuée au Chef du 8ervice des nOllanes, et 
lixé il Mille Imnc. par l'avrét" N' 74 du 2:1 Mars 1923, 

,1 est porté. à Mille dllq cent. Irane. ( j .500 Fr;). 
:1 (Tableau 1 Chemin de 1er) 

Au. 2. - Le Chef do Service des Voies de Pénétration 
et du Wharf est chargé de l'exécution du pré.ent arrMII.1 
qui aura son ellet il compter du 1" Avril 1924 et qui sere. 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera 
et inséré ~au Journal Officiel du Territoire.• 

'Lomé, le 18 Avril 1924. 

BONNECARRÈRE 

ARRÊ1'À' l\'g 92. autorisant t'étahtissemenl d'Utl mandaI a~ 
lilre du Chapitre XVII" Dépenses Imprévues" du Budget 
local du Togo-exeec,,'c 1924-de la somme de 12.259 fr. 87 
1)f)ur ré.'/ultlriwltioft dr dèpenses ;r(Jr~re. 

Lû Gouverneur de~ Colonies. 


Chevalier d.c la Légion d'Honneur. 


Commissaire oe la Répuhlique. 


Vu le décrel du ta :.tars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du C?mmissaire de la Rèpuolique au To~o; 

Vu le décret du 30 Hécemore 191'2 iur le régime financier 
des t:olonies ; 

Bur la proposition du Chef du Secrétariat Henèral ; 

ARRÈTE: 

AI,TlCLB t .. , -- Est autorisé, {tour régularisation dBS Dé
penses d'Ordre, le mantlalement au nODl (lu irêsorier - Pa
yeur au titre du Chapitre XVII" Dépense. Imprévue. "
Art, '2 - du Budget local du Territoire du Togo place sous 
le manda.t de la France, exercice 1924< de l!l somme de 
Douze mille d(~ux: {',p:nt .cinquante neuf frant~s, quatre 
vin-gt sept centimes (12.25B Fr 87) repl'éseulaut la dif
férence restant à régulariser, entre le JUonlant des Dépenses 
d'ordre ayant fait l'ohjet des mandats n" 1 à 7 du i'~, 

l''évrier 1920, exercice 1920 dont le total s'élevait à :134.202, 
Fr. 5j et le montant des régularisation5 effectuées de ces 
d~pense~ ü. la clôtnre de l'exercice 192:3 ponr une somme 
de 321.942, Fr. 70. 

ART. 2. Le Che! du Secrétariat Général et le Tréso
rîer - Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'execution du p~ésent arrêté qui sera enregistrè et 
communiqllê partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 Avril '192•. 

BOc;NECARRÈUE. 
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